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C O M M U N E  D E  N E A U F L E S - S A I N T - M A R T I N  

 

N°158 avril 2025 

Restons en lien 

Mairie 
19 rue St-Martin 

27830 Neaufles St-Martin 

02 32 55 00 04 
06 46 24 51 68 (urgences 
uniquement)  
 
 

Mairie.neaufles@yahoo.fr 
 
Mairie 
Neaufles-Saint-Martin 
 

Panneau Pocket 
 
Lundi  

de 9h00 à 12h00 et  
de 13h30 à 18h30 (sur     
RdV) 

Mardi et vendredi 
de 13h30 à 18h30 

Jeudi  
de 16h00 à 18h30 

Mercredi et samedi 
de 9h00 à 12h00  

Contact 
 

. 
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Imprimé par nos soins 
Ne pas jeter sur la voie publique 
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ichage   
situés face à la Mairie. 



 

 

 

 
 

-
  

mis à la Taxe Générale sur les Activités Polluantes. 

Avec un tri optimal, 35 % des éléments présentés à tort dans le bac noir pourraient être orientés vers un com-
posteur individuel, et 22% pourraient encore être orientés vers le bac jaune. 

TTC au SYGOM, toutes étapes techniques confondues, tandis que le traitement 

TTC au SYGOM, en intégrant les produits issus de la vente et du 

soutien versé par les éco-organismes. 

Ainsi, vous trouverez ci-après le coût de collecte, transport et traitement des déchets collectés en porte-à-porte 
-Saint-

associées à un niveau de tri des déchets ménagers : 
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ÉCOLE 
Cette inscription est obligatoire. Il vous 

de le redéposer complété avant le 30 mai prochain. 

 

GARDERIE ET/OU CANTINE : Si vous souhaitez bénéficier des services  péris-
colaires, vous devez OBLIGATOIREMENT inscrire vos enfants dès mainte-

documents devront être remis avant le 5 juillet prochain.  

Un dossier incomplet ne pourra être validé. 
tures, nous ne pourrons pas accepter votre inscription. Pour les parents rencon-
trant des difficultés financières, ils sont invités à se rapprocher du CCAS (Tél. 
06..23.19.46.51). 

 

 

Recommandation sur la taille des haies pendant la période de nidification 
des espèces d'oiseaux 

La taille des haies et des arbres est une pratique courante pour maintenir la 
santé des végétaux et l'esthétique des paysages. Cependant, il est crucial de 
prendre en compte la période de nidification des oiseaux pour préserver la 
biodiversité et protéger les espèces menacées.  

La plupart des oiseaux nidifient entre mars et août. Il est donc conseillé de 
différer la taille des haies durant cette période. 
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Un bistrot ambulant pour animer notre village  
À partir du 9 mai, Clara et son bistrot ambulant nous feront le plaisir de 

une fois par mois dans notre village pour partager un moment 
 

Rendez-vous sur le parking de la mairie espace Mi-
chel Strohm. 
En plus des boissons, Clara proposera également de délicieuses planches 
de charcuterie pour accompagner vos instants de détente. 

Venez nombreux pour profiter de ce nouveau rendez-vous et renforcer le 
 

 

Une éleveuse de Neaufles St-Martin distinguée au 

nu le 3ème prix dans la catégorie des espèces ca-
nines reproducteur grâce à « Solaar », un imposant 
berger allemand noir et feu. Installé depuis 10 ans 

 Légitime démence »  
prend en charge 20 à 25 chiens. Monsieur est spé-
cialiste des bergers allemands à poil court tandis 
que Madame se passionne pour les bergers alle-
mands à poil long. 

 

rends concours en France et en Allemagne. 

Les cours de gym douce reprendront le jeudi 11 septembre 2025 pour les 
séniors Neaufléens et Neaufléennes à partir de 60 ans et plus. 

(hors vacances scolaires). 

La première séance de 9h30 à 10h30 et la seconde de 10h30 à 11h30 
dans la sale des fêtes. 

La participation financière de début septembre 2025 à  fin juin  2026 est de 60  par personne. Si vous rencon-

accompagné de votre règlement de 60  

dans la boite à lettres de la mairie dès que possible. Rendez-vous le 11 septembre ! 
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Pour la 2ème année consécutive, Madame le 

de Swing Time que les convives ont pu échanger. 
Plusieurs Maires, des représentants de la Gendar-
merie ainsi que le Président du Conseil Régional 
et de la Communauté de communes étaient pré-
sents lors de cet évènement Un moment 

 

 

Les spectateurs arrivent à la séance du nouveau film 
des Tuches. 

Le film a été très apprécié, tous les spectateurs 
avaient le sourire à la sortie de la salle. 

 fait maison » par les bénévoles, toujours enjoués à animer la com-
mune. 1er essai réussi pour le nouveau bureau composé de Mme Claudine Sanglier, Présidente, de Mme 
Carole Leconte-Vice Présidente, Mme Régine Manousso-Trésorière, M. Yvan Leroy-Trésorier adjoint, M. 
Jean-Pierre Fondrille-secrétaire, Mme Françoise Leroy-secrétaire adjointe, M. Tsiry Andriamanantena à la 
communication et M. Georges Giraud,(hors bureau) commissaire aux  comptes. 
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En salle des fêtes, le CCAS vous propose : 
 

À 14h30 : PADDINGTON AU PÉROU (Durée du film : 1h45) 
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 A 53 kms environ, de Neaufles St-Martin (55 mn)

-Adam, elle est 
l'endroit idéal pour la baignade et diverses activités 
ludiques. Cette plage fluviale, la plus grande de 
France, est ouverte tous les jours du 29 juin à sep-
tembre. Enrichie par un riche passé remontant à 
l'entre-deux-guerres, elle offre à ses visiteurs un véri-
table ensemble balnéaire comprenant une cinquan-
taine de cabines, des toboggans, des plongeoirs, un 
restaurant et des jardins fleuris.  

 

Bassin plage (40 x 20 et profondeur de 10 cm à 1.30 
m)

Pataugeoires 

Toboggans aquatiques 

Bassin record (25 x 12.5 et profondeur de 2 m à 3.60 m) 

Plongeoirs (3 et 5 mètres)      
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Ping-pong 
Terrains multisports (beach-volley...) 
Structures gonflables 
Mini-golf 
Nouveau terrain de Beach-Soccer 
Promenades sur l'Oise en pédalos ou barques 
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